
MAIRIE d’ARREAU 

Conseil municipal du 12 juin 2023 

 

L’an deux mille vingt et trois, le 12 du mois de juin  à 18 heures 30,  le conseil municipal 

de la ville d’Arreau, dûment convoqué, s’est réuni en salle du Conseil de la mairie d’Arreau. 

Date de convocation du conseil municipal 5 juin 2023. 

 

 

PRESENTS:  

Philippe CARRERE Maire, Nadine DESMARAIS, Marc CAUMONT, Jean Pierre BUERBA, 

adjoints, 

Stéphane AUZERAL, Sylvie BIRABEN, Kate MARIE, Jean Philippe DELARUE. 

 
 

ABSENTS EXCUSES  

Anne Laure Jean Baptiste  

Anne DUNAN procuration à Nadine DESMARAIS 

Laura LAVILANIE  

Jean-Baptiste GRANGE 

Raphael BENOIT 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre 

de 8 et pouvant valablement délibérer, il a été conformément à l’article 29 du Code des 

Collectivités Territoriales, procédé à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du conseil. 

 

Kate Marie est élue secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 15 mai 2023. 

Le compte rendu du conseil municipal du 15 mai 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – TARIFS                 (63-2023) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propreté des Personnes Publiques et notamment les articles L. 2122-1 à 

L. 2122-3 et L.2125-1 à L.2125-6 ; 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L. 113-2 ; 

 

Considérant que toute occupation privative du domaine public, nécessite une autorisation 

préalable, et qu’elle donne lieu au versement d’une redevance, 

 

Considérant que pour la bonne gestion du domaine public, il apparaît nécessaire de fixer les 

conditions générales des occupations privatives du domaine public gérées par la commune, dans 

le respect des principes d’application du pouvoir de gestion, 

 

Considérant qu’un arrêté fixe les conditions générales des occupations privatives du domaine 

public, sans emprise, liées aux commerces mobiles ainsi qu’aux travaux, chantiers, animations, de 

façon à ce que les droits ouverts s’inscrivent dans le respect des principes de gestion et de 

préservation des espaces publics ainsi que des règles de sécurité publique et de circulation, 

 

Considérant que les occupations privatives du domaine public communal, temporaires ou 

permanentes, doivent être soumises à la perception de droits de voirie, 

 



Considérant que le conseil municipal est compétant pour fixer les redevances pour occupation du 

domaine public, 
 

Considérant que sont exonérées de droit les redevances d’occupations du domaine public pour 

les occupations par des associations à but non lucratifs qui concourent à la satisfaction d’un 

intérêt général, les occupations ou utilisations lorsqu’elles contribuent à assurer la conservation du 

domaine public lui-même ou pour l’exercice de missions liées à la sécurité ou à l’ordre public, ou 

lorsqu’elles sont nécessaires à un service public bénéficiant gratuitement à tous, 
 

Considérant que les tarifs sont applicables au 1er jour du mois suivant l’adoption, 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

décide : 

 De fixer et d’appliquer les redevances d’occupation du domaine public comme suit : 
 

OPERATION TARIF 

Terrasses ouvertes 10€/m²/an 

Dispositifs publicitaires (Stop trottoirs-

oriflammes-chevalets-tableaux…) 
1€/objet/an 

Présentoirs divers 1€/objet/an 

Pots de fleurs 1€/objet/an 

 

 De fixer le règlement comme suit : 

 La redevance est calculée et mentionnée dans l’arrêté municipal notifié au 

bénéficiaire sur la base du tarif fixé par la délibération du conseil municipal. 

 La redevance est calculée et fixée sur la surface d’occupation maximum du 

domaine public, déclarée par le pétitionnaire ou mesurée d’office par l’autorité 

compétente en cas d’occupation non autorisée. 

 La demande d’autorisation d’occupation du domaine public devra se faire par 

écrit, minimum 15 jours ouvrés avant la date prévisionnelle d’intervention. 

 Toute période commencée (jour, mois, année) est due. Il n’y aura aucune 

restitution des montants versés sauf lorsque la responsabilité de la révocation de 

l’autorisation incombe à la commune. 

 La redevance est dû à compter du jour de la notification de l’autorisation et 

payable annuellement. 

 Le non-paiement peut entraîner le refus de l’autorisation ou du renouvellement 

pour l’année suivante. 

 Le redevable est le titulaire de l’autorisation de voirie. Tout changement survenu 

dans la propriété, l’installation ou l’ouvrage doit faire l’objet d’une déclaration 

écrite adressée à Mr le Maire. A défaut, les droits continuent à être dus par 

l’ancien propriétaire.  

 Les occupations du domaine public effectuées sans autorisation donneront lieu à 

une taxation d’office.  

 D’autoriser Mr le Maire à signer tout acte relatif aux autorisations de voiries et aux 

redevances qui y sont liées. 
 

Au registre sont les signatures, 

Philippe CARRERE 

Maire d’Arreau 

 


